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ÉVALUATION DE LA DÉGRADATION DES TERRES ARIDES 

Projet de décision présenté par le Président du Comité  
de la science et de la technologie 

La Conférence des Parties, 

Rappelant les dispositions de sa décision 19/COP.7 sur l�évaluation de la dégradation des 

terres arides,  

Notant avec satisfaction les initiatives prises dans ce domaine par diverses organisations et 

institutions internationales, avec la collaboration du secrétariat, 

Prenant note du rapport sur les progrès de l�évaluation de la dégradation des terres arides 

publié sous la cote ICCD/COP(8)/CST/9, 

1. Encourage la poursuite des travaux concernant l�évaluation de la dégradation des 

terres arides avec la participation de spécialistes inscrits sur le fichier d�experts indépendants; 

2. Prie le secrétariat de continuer à suivre de près l�évaluation de la dégradation des 

terres arides; 
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3. Invite le Bureau du Comité de la science et de la technologie à prendre les mesures 

nécessaires pour renforcer les liens avec les évaluations de la dégradation des terres arides; 

4. Invite également l�équipe chargée de l�évaluation de la dégradation des terres arides 

à faire participer les centres de liaison nationaux de la Convention sur la lutte contre la 

désertification et les diverses parties prenantes à ses travaux, et à tenir compte de leurs besoins; 

5. Prie le secrétariat de faire rapport sur les progrès de l�évaluation de la dégradation 

des terres arides au Comité de la science et de la technologie, à sa neuvième session. 
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